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OBJECTIFS DU RAPPORT
Le présent rapport donne l'avis du contrôleur technique sur les ouvrages 
concernés par sa mission au stade de la conception, sur la base des 
éléments transmis et mentionnés au § Documents examinés.

Le dossier examiné a été reçu : 
Avant envoi du dossier de consultation des entreprises

MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE CONFIEES
Les missions objet de notre contrat de contrôle technique sont les 
suivantes :

SEI Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
Hand-ERP Accessibilité des établissements recevant du public 

aux personnes handicapées

ETENDUE DES MISSIONS
Conformément à notre contrat, l'étendue des missions est précisée pour 
les éléments de mission ci-dessous :

SEI - Cette mission ne concerne pas la sécurité des biens

Hand-ERP - Sont exclus de la prestation (sauf conditions particulières) :
- L'établissement de l'attestation constatant que les travaux réalisés 
respectent les règles d'accessibilité, prévue par l'article L. 122-9 du CCH,
- L'accessibilité des lieux de travail au personnel handicapé en application 
des articles R.4214-26 à R.4214-29 et R.4217-2 du code du travail, qui 
relève de la mission HAND-T,
- l'accessibilité des bâtiments d'habitation aux personnes handicapés en 
application des articles R.162-1 à R.162-7 et R.163-1 à R.163-4 du CCH, 
qui relève de la mission HAND-H.
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1.    INFORMATIONS GENERALES

1.1    OPERATION

Modérnisation du CH - Phase 2 de travaux
Phase 2.3: MISE EN CONFORMITE SYSTEME DE SECURITE 
INCENDIE

Permis de construire ou autorisation administrative

Nous ne disposons pas de la date de dépôt de la demande d'autorisation 
administrative:

A défaut nous avons pris en compte une date de référence pour le choix 
de la réglementation applicable.

Cette date est à confirmer par la Maîtrise d'ouvrage.

Date de référence prise par défaut : 01/06/2023

Selon les éléments communiqués par le maître d'ouvrage
· Date prévisionnelle de début de chantier : Non communiquée
· Montant prévu des travaux : Non communiqué

Classement réglementaire :
· ERP de 3ème catégorie :  U  

1.2    MAITRISE D'OUVRAGE

Maître d'Ouvrage : CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE
43, Rue de l'isle
80100 ABBEVILLE

Maître d'Ouvrage délégué : ESSOR GROUPE
120, rue d'Esquermes  
59000 LILLE 

1.3    MAITRISE D'ŒUVRE

Maître d'œuvre : PROJEX INGÉNIERIE
30, place Salvador Allende
59650 VILLENEUVE D ASCQ
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2.    DESCRIPTION DE L'OPERATION

2.1    DESCRIPTION DU PROGRAMME DES TRAVAUX

BÂTIMENT G, H, I, J et K

 



RAPPORT INITIAL DE CONTROLE TECHNIQUE 21002112 / CC220000XX
N° CHRONO : 6 DATE : 09/06/2023

V1.0.21 Page 6

3.    SYNTHESE DES PRINCIPAUX RISQUES DE L'OPERATION

3.1    MISSIONS COMPLEMENTAIRES RECOMMANDEES

Compte tenu des enjeux de l'opération pour le maître d'ouvrage et des risques identifiés, nous recommandons à la maîtrise d'ouvrage les missions 
complémentaires suivantes
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4.    AVIS AU STADE CONCEPTION

4.1    CODIFICATION DE NOS AVIS

Ceux-ci sont exprimés sous la forme suivante :

Avis Favorables (F) : Avis Défavorables (D)
Ils sont donnés par rapport aux informations figurant dans le dossier qui nous
est soumis. Ces avis seront confirmés en fonction des éléments qui nous
seront proposés lors de la phase exécution.

Lorsque les informations figurant dans les documents examinés montrent un 
risque anormal vis-à-vis d'un aléas technique du fait d'un écart relevé selon 
les référentiels associés à l'une de nos missions ,de la pérennité de l'
ouvrage, des dispositions contraires aux règles de l'art, règles de calculs, 
DTU, normes.

Avis Suspendus (S) : Hors Mission (HM)
Lorsque les informations figurant dans les documents examinés sont
insuffisantes pour nous permettre de nous prononcer (manque de précisions,
ambigüité, absence de document,…). Il deviendra automatiquement
défavorable si les précisions demandées et reconnues satisfaisantes ne sont
pas fournies dans des délais compatibles avec la réalisation des travaux.

Elément ne faisant pas partie des marchés de travaux nous étant 
communiqués ou hors du cadre de notre mission.

Sans Objet (SO)
Elément Sans Objet dans le cadre du projet
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4.2    Avis sur exigences réglementaires – Sécurité des personnes dans les ERP et IGH

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE - Art. MS Dispositions prévues

S N°E1 - 1 Pour le SSI, nous confirmer les dispositions suivantes:

. Que l'ensemble des locaux sera pourvu de détecteur incendie,

. La prise en compte des problèmes d'associativité des DAS existants avec le 
nouveau système prévu.
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5.    DOCUMENTS EXAMINES

PROJEX INGÉNIERIE

Réf ou n° Intitulé du document Indice Reçu le

Dossier PRO de Mai 2023 0 06/06/2023

6.    DIFFUSION

DESTINATAIRE PRINCIPAL :

CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE
Maxime DUPUIS 
dupuis.maxime@ch-abbeville.fr

DESTINATAIRES EN COPIE :

ESSOR GROUPE
TANGUY GRANDIN
tanguy.grandin@essor.group 

 
ESSOR GROUPE
Morad RAHAL
morad.rahal@essor.group

PROJEX INGÉNIERIE
Emmanuel TRICQUENEAUX
e.tricqueneaux@projex.fr 


